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Bernard Tapie : 404 M d'€ à rembourser

Si l'homme d'affaire et ses sociétés sont en mesure de répondre

Bernard Tapie : 404 M d'€ à rembourser

La Cour de cassation a validé ce jeudi 30 juin l’annulation de l’arbitrage Tapie qui avait octroyé 404 millions d’euros à l’ancien ministre de Mitterrand. Arbitrage sensé
mettre un terme au litige qui l'avait opposé au Crédit Lyonnais. De rebondissement en rebondissement vingt après le début de l'affaire, il semble bien que cette fois le
dossier politico-économique trouve son épilogue et que Bernard Tapie se trouve dans l'obligation de rembourser cette somme. 

Hasard de calendrier six personnes viennent d'être mises en examen au terme d'une enquête de quatre années à propos de cette transaction, dont Bernard Tapie,
Maurice Lantourne, Pierre Estoup et Stéphane Richard, ex-directeur de cabinet de Christine Lagarde à Bercy. Cette dernière, aujourd'hui directrice générale du Fonds
monétaire international (FMI), est renvoyée devant la Cour de justice de la République (CJR) à moins que n'aboutisse le recours qu'elle a formulé devant la cour de
cassation qui se prononcera vendredi.

https://lejournaldugers.fr/article/13329-bernard-tapie-404-m-d-a-rembourser Page 1 sur 1


